
PÉTITION 

POUR 

UN TITRE DE SÉJOUR

UNIQUE, 

VALABLE 10 ANS, 

DÉLIVRÉ DE PLEIN 

DROIT
Je souhaite la rupture avec une politique aux conséquences 

injustes et inhumaines.
Je refuse qu’en 2014 les personnes étrangères qui construisent 

leur vie en France soient maintenues dans l’insécurité  
d’un droit au séjour précaire.

Je réclame qu’il soit mis fin aux effets désastreux de cette  
précarité dans les domaines de l’activité professionnelle,  

de la vie familiale, de l’accès aux droits sociaux,  
à un logement, à un prêt bancaire...

Je demande que soit rétabli un titre de séjour pérenne,  
le même pour toutes et tous.

NOM PRÉNOM  SIGNATURE VILLE

De plus en plus d’étrangers et d’étrangères vivant en France 
subissent aujourd’hui la précarité de titres de séjour d’un 
an, voire moins. 

Ils et elles connaissent aussi les interminables délais pour l’ob-
tention ou le renouvellement de ces titres, l’arbitraire  
administratif, les conditions d’accueil déplorables dans les 
préfectures… et la vie qui s’arrête durant cette attente.

Prétendant remédier à cette situation et “sécuriser” le séjour des 
immigré·e·s autorisé·e·s à séjourner en France, le gouver-
nement envisage la création d’une carte “pluriannuelle”, 
mais pouvant être retirée à tout moment ! Où est le progrès ?

Il y a trente ans, a été créée la la carte de résident, valable dix 
ans et renouvelable de plein droit, destinée à toutes celles 
et ceux qui étaient installé·e·s durablement en France ou 
souhaitaient le faire en raison de leurs attaches familiales 
ou personnelles, et à favoriser ainsi leur intégration et la 
construction de leur vie dans la société française.

L’accès à la carte de résident a été rendu de plus en plus difficile et 
aléatoire au fil des réformes successives en matière d’im-
migration, lesquelles ont inversé le sens de cette carte ; 
aujourd’hui, il faut apporter la preuve de sa bonne intégra-
tion pour espérer l’obtenir.

Revenir à la carte de résident telle qu’elle avait été initialement 
instituée est une revendication nécessaire et réaliste.

LA CARTE
RENDEZ-NOUS

DE RÉSIDENT !


